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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

André Gafner élu tacitement conseiller communal à Vellerat

Au  terme  du  délai  de  dépôt  des  listes  fixé  au  lundi  10  mai  2010  à  18  heures,  une  seule  
candidature au Conseil communal pour y remplacer le nouveau maire Pierre-André Comte est 
parvenue à l’administration communale. Elle émane de M. André Gafner, électricien. 

Vice-président de l’Assemblée communale, M. Gafner a déjà siégé au Conseil communal (2000 à 
2008) en tant que responsable de l’environnement et du service des eaux, dicastère qu’il devrait  
reprendre en accord avec le Conseil communal. 

L’entrée  en  fonction  officielle  du nouveau conseiller  est  fixée  au  25  mai  2010.  Une élection 
complémentaire à la vice-présidence de l’Assemblée communale – pour le remplacement de M. 
Gafner – aura lieu le 27 juin, le délai pour le dépôt des candidatures étant fixé au lundi 14 juin à 
18 heures.
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